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Licenciement 2.0: Virés par texto, peut-on
licencier ses salariés par SMS ?

Descriptif :

Encore des licenciements annoncés par un simple texto : mais peut-on légalement virer ses salariés par SMS ?

L’article en lien ci-dessous : 
 Licenciement 2.0 : Virés par texto, peut-on licencier ses salariés par SMS ? 

Source : le blog de Thierry Vallat Avocat au barreau de Paris
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